
 

 

 
 

ARRETE N°2024-05 portant délégation de signature 

[Directrice générale adjointe des services Grenoble INP - UGA] 
  

L’administrateur général de l'Institut polytechnique de Grenoble 
 
 

Vu Le code de l’éducation ;  

Vu  Le code de la commande publique du 1er avril 2019 ; 

Vu La loi n° 2006-450 du 18 avril 2006 de programme pour la recherche ;  

Vu Le décret n° 2007-317 du 8 mars 2007 relatif à l’Institut polytechnique de Grenoble ; 

Vu L’arrêté ministériel du 22 juillet 2022, nommant Madame Alexa CHEVALLET, dans l'emploi 
d’administrateur de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche (AENESR), 
directrice générale adjointe des services de l'Institut polytechnique de Grenoble ; 

Vu La délibération de l’Assemblée des trois conseils de l’établissement en date du 15 février 2024 portant 
élection de Monsieur Vivien QUEMA en qualité d’administrateur général de l’Institut polytechnique de 
Grenoble à compter du 29 février 2024. 

 
 
 

ARRETE 

 

 

Article 1  

Délégation de signature est donnée à Madame Alexa CHEVALLET, directrice générale adjointe des services, à 
l’effet de signer les actes administratifs et financiers relatifs au fonctionnement de l’établissement, à l’exclusion 
des attributions prévues aux alinéas 11°,12, 13, et 18° de l’article 9 du décret 2007-317 relatif à l’Institut 
polytechnique de Grenoble.  
 

Article 2   

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 29 février 2024. Elles prennent fin 
automatiquement en cas de changement de délégataire. La durée du présent arrêté est limitée au plus  
à la durée du mandat de l’administrateur général. 
 
L’arrêté n° 2022-032 en date du 31 août 2022 est abrogé. 
 
 

Article 3 

L’administrateur général et l’agent comptable, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au(x) bénéficiaire(s) et affiché aux lieux prévus à cet effet. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Grenoble, le 29 février 2024    
 
 
     L’administrateur général 
     
             Vivien QUEMA 
  
      SIGNÉ 
 
    


